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CONSEIL MUNICIPAL DU   18 décembre 2025
Délibération n° D-2025-378

Direction des Finances Budget Primitif - Budget Principal et budget annexe 
Crématorium - Année 2026 - Section 
d'investissement - Crédits par anticipation

Monsieur Gerard LEFEVRE, Conseiller municipal expose :

Mesdames et Messieurs,

Vu l’article L°1612-1 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n°D-2025-329 du 3 novembre 2025 portant sur les ajustements de crédits 2024 des
autorisations de programme et crédits de paiement ;

L’article L°1612-1 du Code  général des collectivités territoriales  prévoit que, dans le cas où le budget
d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il  s'applique,
l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget :

- de mettre en recouvrement les recettes ;
- de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au
budget de l'année précédente ;
- de mandater  les dépenses afférentes au remboursement  en capital  des annuités de la dette
venant à échéance avant le vote du budget.

Par contre, jusqu'à l'adoption de ce budget, les dépenses d’investissement doivent faire l’objet d’une
autorisation du Conseil  municipal, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

Pour  les  dépenses  à  caractère  pluriannuel  incluses  dans  une  autorisation  de  programme  ou
d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif  peut les liquider et les mandater dans la
limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation
de programme ou d'engagement.

Dans l’attente du vote du budget primitif 2026 et en vue de permettre l’engagement et le mandatement de
ces  dépenses  relatives  à  des  dépenses  d’investissement  du  budget  principal  et  du  budget  annexe
Crématorium, il est proposé à l’Assemblée délibérante d’ouvrir les crédits figurant en annexes.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- autoriser  les  ouvertures  de  crédits  d’investissement  du  budget  principal  et  du  budget  annexe
Crématorium figurant en annexes de la présente délibération ;



- autoriser l’exécutif à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 2026 afférentes aux
autorisations de programme dans la limite des crédits prévisionnels adoptés dans la délibération n°D-
2025-329 du 3 novembre 2025.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              41
Contre : 0
Abstention : 2
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Secrétaire de séance

Sophie BOUTRIT

Le Président de séance

Jérôme BALOGE



ANNEXE 1 – OUVERTURE DES CREDITS ANTICIPES PAR 
NIVEAU DE VOTE

BUDGET PRINCIPAL

1. Détermination de la limite d’ouverture des crédits anticipés 2026 n’ayant pas de 
caractère pluriannuel 

Les dépenses d’investissement doivent faire l’objet d’une autorisation du Conseil municipal, dans 
la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, hors reports et 
remboursement de la dette. 
Le montant des crédits ouverts en 2025 s’élève à 11 753 444 ,32 €, la limite d’ouverture des 
crédits anticipés 2026 porte donc sur un volume maximum de crédits de 2 938 361,08 €.
Le volume voté par anticipation est de 2 931 111,46 €, réparti ainsi :

Niveau de vote (chapitre ou opération d'équipement)
Crédits ouverts 
en 2025 (hors 

reports)

Montants votés par
anticipation - BP 2026

10 - Dotations, fonds divers et réserves 287 925,00 13 500,00
16- Emprunts et dettes assimilées (cautions uniquement) 8 000,00 4 000,00
20 - Immobilisations incorporelles 469 338,99 187 020,00
204 - Subventions d'équipement versées 1 764 826,75 414 435,60
21 - Immobilisations corporelles 5 173 803,18 1 186 524,00
23 - Immobilisations en cours 272 000,00 76 860,00
27 - Autres immobilisations financières 41 000,00 10 050,00
4581 - Opérations sous mandat 81 100,00
02005001 - CTM : VAUMORIN 0,00
02013001 - ECONOMIE D'ENERGIE 0,00
02017001 - VEGETALISATION CIMETIERES 0,00 14 400,00
02017002 - AMIANTE 15 000,00
02017003 - DEMOLITIONS 0,00
02019001 - CITE ADMINISTRATIVE 150 000,00 144 000,00
22017001 - GROUPE SCOLAIRE PREVERT 0,00
22023001 - GROUPE SCOLAIRE LA MIRANDELLE 30 000,00 95 400,00
25001001 - RESTRUCTURATION RESTAURATION SCOLAIRE 59 580,00
32005003 - RES. ARTISTES, PILORI, GRAPELLI 0,00
32011001 - MAISON D'ERNEST PEROCHON 0,00
32011002 - CAC 0,00
320210001 - CHAPELLE RUE BASSE 290 000,00 2 700,00
32023001 - LE PILORI 0,00
42017001 - TERRAINS DE SPORT SYNTHETIQUE 200 000,00 230 400,00
42019001 - SALLE DU PONTREAU 500 000,00 118 800,00
43003001 - TERRE DE SPORT - CONSTRUCTIONS PUBLIQUES 200 000,00
52024001 - SECTEUR SUD CENTRE-VILLE 437 190,00 18 000,00
52024002 - SECTEUR GARE-PORT BOINOT 0,00
52025001 - RESTAURATION ZONE HUMIDE 14 000,00
82003013 - COULEE VERTE 30 000,00
82007001 - OPAH RU 34 500,00
82007030 - OPAH RU - HALLES 3 504,00 18 000,00
82009012 - SCHEMA DIRECTEUR CYCLABLE 0,00 63 000,00
82009017 - SCHEMA DIRECTEUR D'AMENAGEMENT LUMINEUX 150 000,00 90 000,00
82011001 - SECTEUR D'ENJEUX 0,00 32 400,00
82011008 - OUVRAGES D'ART 650 000,00 54 000,00
82013003 - CLAPETS DES VIEUX PONTS 0,00
82013004 - PATRIMOINE ARBORE 100 000,00 18 000,00
82014003 - VIDEO PROTECTION 200 000,00 45 000,00
82016002 - FALAISES 7 200,00
82017002 - VALLEE DE BELLEVUE 0,00
82022001 - PORTAGE FONCIER 508 676,40 87 421,86
82022005 - PROG REFECTION DES TERRAINS 83 000,00
Total général 11 753 444,32 2 931 111,46



AP/CP

Montant 2026 indiqué 
dans délibération n°D-

2025-329 du 3 
novembre 2025

Montants votés par
anticipation - BP 2026

92024002 - AP/CP NOUVEAU CREMATORIUM 322 000,00 161 000,00
Total général 322 000,00 161 000,00

AP/CP

Montant 2026 indiqué dans 
la délibération n°D-2025-329 

du 3 novembre 2025

Montants votés par
anticipation - BP 

2026
92016001 - PORT BOINOT 14 999,50 14 999,50
92016002 - ADAP 600 000,00 300 000,00
92016003 - EGLISE NOTRE DAME 785 000,00 392 500,00
92020001 - SECTEUR HOTEL DE VILLE 377 164,92 188 582,46
92020002 - CENTRE TECHNIQUE ESPACES VERTS NATURELS 400 000,00 200 000,00
92020003 - PCSA GLOBALE 2 628 440,00 1 314 220,00
92022001 - PARC NATUREL URBAIN 300 000,00 300 000,00
92022002 - RENOVATION HOTEL DE VILLE 80 000,00 40 000,00
92024001 - VEHICULES ET ENGINS 2 072 000,00 1 036 000,00
Total général 7 257 604,42 3 786 301,96

2. Ouverture des crédits anticipés 2026 ayant un caractère pluriannuel sur la base de 
la dernière délibération AP/CP en vigueur

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme, 
l'exécutif peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 2026 afférentes 
aux autorisations de programme dans la limite des crédits prévisionnels adoptés dans la 
délibération n°D-2025-329 du 3 novembre 2025 :

3. Emprunts et dettes assimilées (hors caution) 

L'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption du budget de mandater 
les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget.

Le volume voté par anticipation est de 933 500,00 €.

BUDGET CREMATORIUM

1. Détermination de la limite d’ouverture des crédits anticipés 2026 n’ayant pas de 
caractère pluriannuel

Les dépenses d’investissement doivent faire l’objet d’une autorisation du Conseil municipal, dans 
la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, hors reports et 
remboursement de la dette. 
Le montant des crédits ouverts en 2025 s’élève à 585 939,55 €. La limite d’ouverture des crédits 
anticipés 2026 porte donc sur un volume maximum de crédits de 146 484,89 €.
Le volume voté par anticipation est de 5 000,00 €, réparti ainsi :

2. Ouverture des crédits anticipés 2026 ayant un caractère pluriannuel sur la base de la 
dernière délibération AP/CP en vigueur

Niveau de vote Crédits ouverts en 
2025 (hors reports)

Montants votés par
anticipation - BP 2026

21 - Immobilisations corporelles 585 939,55 5 000,00
Total général 585 939,55 5 000,00



ANNEXE 2 – OUVERTURE DES CREDITS ANTICIPES : DETAIL 
PAR ARTICLE

L’annexe 1 détaille la ventilation par niveau de vote des crédits votés par anticipation pour le 
budget 2026 (comparé avec ceux de 2025) dans la limite d’ouverture du quart des crédits ouverts 
au budget de l’exercice précédent. L’annexe 2 présente les crédits votés par anticipation par 
niveau de vote et par article.

I BUDGET PRINCIPAL

1. Crédits anticipés 2026 n’ayant pas de caractère pluriannuel 

Niveau de vote (chapitre ou opération 
d'équipement) Article

Montants 
votés par 

anticipation -
BP 2026

10 - Dotations, fonds divers et réserves 10226 - Taxe d'aménagement 13 500

Total 10 - Dotations, fonds divers et réserves 13 500
20 - Immobilisations incorporelles 2031 - Frais d'études 187 020
Total 20 - Immobilisations incorporelles 187 020

16 -Emprunts et dettes assimilées (cautions) 165 - Dépôts et cautionnements 4 000
Total 20 - Immobilisations incorporelles 4 000
204 - Subventions d'équipement versées 2041511 - Biens mobiliers, matériel et études 273 010

20421 - Biens mobiliers, matériel et études 900
20422 - Bâtiments et installations 140 526

Total 204 - Subventions d'équipement 
versées 414 436
21 - Immobilisations corporelles 2111 - Terrains nus 48 600

2112 - Terrains de voirie 1 080
2115 - Terrains bâtis 25 200
2128 - Autres agencements et aménagements 167 400
21311 - Bâtiments administratifs 5 400
21312 - Bâtiments scolaires 36 000
21314 - Bâtiments culturels et sportifs 85 320
21316 - Equipements du cimetière 21 600
21318 - Autres bâtiments publics 259 200
2151 - Réseaux de voirie 156 600
2152 - Installations de voirie 9 900
21538 - Autres réseaux 55 800
2158 - Autres installations, matériel et outillage techniques 57 933
21611 - Biens sous-jacents 630
21621 - Biens sous-jacents 1 440
21838 - Autre matériel informatique 5 400
21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaire 24 660
21848 - Autres matériels de bureau et mobiliers 20 274
2186 - Cheptel 54
2188 - Autres 194 133
2121 - Plantations d'arbres et d'arbustes 9 000
21738 - Autres constructions 900

Total 21 - Immobilisations corporelles 1 186 524
23 - Immobilisations en cours 2315 - Installations, matériel et outillage techniques 24 660

238 - Avances versées sur commandes d'immobilisations corporelles 52 200
Total 23 - Immobilisations en cours 76 860
27 - Autres immobilisations financières 275 - Dépôts et cautionnements versés 10 050

Total 27 - Autres immobilisations financières 10 050



Article

Montants 
votés par 

anticipation -
BP 2026

02017001 - VEGETALISATION CIMETIERES 21 - Immobilisations corporelles 2128 - Autres agencements et aménagements 14 400,00
Total 21 - Immobilisations corporelles 14 400,00

Total 02017001 - VEGETALISATION CIMETIERES 14 400,00
02019001 - CITE ADMINISTRATIVE 21 - Immobilisations corporelles 21311 - Bâtiments administratifs 144 000,00

Total 21 - Immobilisations corporelles 144 000,00
Total 02019001 - CITE ADMINISTRATIVE 144 000,00
22023001 - GROUPE SCOLAIRE LA MIRANDELLE 20 - Immobilisations incorporelles 2031 - Frais d'études 95 400,00

Total 20 - Immobilisations incorporelles 95 400,00

Total 22023001 - GROUPE SCOLAIRE LA MIRANDELLE 95 400,00
320210001 - CHAPELLE RUE BASSE 21 - Immobilisations corporelles 2138 - Autres constructions 2 700,00

Total 21 - Immobilisations corporelles 2 700,00
Total 320210001 - CHAPELLE RUE BASSE 2 700,00
42017001 - TERRAINS DE SPORT SYNTHETIQUE 21 - Immobilisations corporelles 2128 - Autres agencements et aménagements 230 400,00

Total 21 - Immobilisations corporelles 230 400,00

Total 42017001 - TERRAINS DE SPORT SYNTHETIQUE 230 400,00
42019001 - SALLE DU PONTREAU 20 - Immobilisations incorporelles 2031 - Frais d'études 0,00

Total 20 - Immobilisations incorporelles 0,00
21 - Immobilisations corporelles 21314 - Bâtiments culturels et sportifs 118 800,00
Total 21 - Immobilisations corporelles 118 800,00

Total 42019001 - SALLE DU PONTREAU 118 800,00
52024001 - SECTEUR SUD CENTRE-VILLE 20 - Immobilisations incorporelles 2031 - Frais d'études 18 000,00

Total 20 - Immobilisations incorporelles 18 000,00
Total 52024001 - SECTEUR SUD CENTRE-VILLE 18 000,00
82007001 - OPAH RU 204 - Subventions d'équipement versées 20422 - Bâtiments et installations 0,00

Total 204 - Subventions d'équipement 
versées 0,00

Total 82007001 - OPAH RU 0,00
82007030 - OPAH RU - HALLES 20 - Immobilisations incorporelles 2031 - Frais d'études 18 000,00

Total 20 - Immobilisations incorporelles 18 000,00
Total 82007030 - OPAH RU - HALLES 18 000,00
82009012 - SCHEMA DIRECTEUR CYCLABLE 21 - Immobilisations corporelles 2152 - Installations de voirie 63 000,00

Total 21 - Immobilisations corporelles 63 000,00
Total 82009012 - SCHEMA DIRECTEUR CYCLABLE 63 000,00
82009017 - SCHEMA DIRECTEUR D'AMENAGEMENT 
LUMINEUX 21 - Immobilisations corporelles 21538 - Autres réseaux 90 000,00

Total 21 - Immobilisations corporelles 90 000,00
Total 82009017 - SCHEMA DIRECTEUR 
D'AMENAGEMENT LUMINEUX 90 000,00
82011001 - SECTEUR D'ENJEUX 20 - Immobilisations incorporelles 2031 - Frais d'études 23 400,00

Total 20 - Immobilisations incorporelles 23 400,00
21 - Immobilisations corporelles 2111 - Terrains nus 9 000,00
Total 21 - Immobilisations corporelles 9 000,00

Total 82011001 - SECTEUR D'ENJEUX 32 400,00
82011008 - OUVRAGES D'ART 21 - Immobilisations corporelles 2151 - Réseaux de voirie 54 000,00

Total 21 - Immobilisations corporelles 54 000,00
Total 82011008 - OUVRAGES D'ART 54 000,00
82013004 - PATRIMOINE ARBORE 21 - Immobilisations corporelles 2128 - Autres agencements et aménagements 18 000,00

Total 21 - Immobilisations corporelles 18 000,00
Total 82013004 - PATRIMOINE ARBORE 18 000,00
82014003 - VIDEO PROTECTION 23 - Immobilisations en cours 2315 - Installations, matériel et outillage techniques 45 000,00

Total 23 - Immobilisations en cours 45 000,00
Total 82014003 - VIDEO PROTECTION 45 000,00
82022001 - PORTAGE FONCIER 21 - Immobilisations corporelles 2111 - Terrains nus 87 421,86

Total 21 - Immobilisations corporelles 87 421,86
Total 82022001 - PORTAGE FONCIER 87 421,86
82016002 - FALAISES 21 - Immobilisations corporelles 2151 - Réseaux de voirie 7 200,00

Total 21 - Immobilisations corporelles 7 200,00
Total 82016002 - FALAISES 7 200,00
Total général 2 931 111,46

Niveau de vote (chapitre ou opération d'équipement)



92016001 - PORT BOINOT 2031 - Frais d'études 14 999,50
Total 92016001 - PORT BOINOT 14 999,50
92016002 - ADAP 2031 - Frais d'études 600 000,00
Total 92016002 - ADAP 600 000,00
92016003 - EGLISE NOTRE DAME 2031 - Frais d'études 55 000,00

2313 - Constructions 730 000,00
Total 92016003 - EGLISE NOTRE DAME 785 000,00
92020001 - SECTEUR HOTEL DE VILLE 2315 - Installations, matériel et outillage 377 164,92
Total 92020001 - SECTEUR HOTEL DE VILLE 377 164,92
92020002 - CENTRE TECHNIQUE ESPACES VERTS 21318 - Autres bâtiments publics 400 000,00
Total 92020002 - CENTRE TECHNIQUE ESPACES VERTS 
NATURELS 400 000,00
92020003 - PCSA GLOBALE 2031 - Frais d'études 141 000,00

2312 - Agencements et aménagements de 
terrains 360 000,00
2313 - Constructions 1 421 000,00
2315 - Installations, matériel et outillage 
techniques 706 440,00

Total 92020003 - PCSA GLOBALE 2 628 440,00

92022001 - PARC NATUREL URBAIN
2315 - Installations, matériel et outillage 
techniques 300 000,00

Total 92022001 - PARC NATUREL URBAIN 300 000,00
92022002 - RENOVATION HOTEL DE VILLE 21311 - Bâtiments administratifs 80 000,00
Total 92022002 - RENOVATION HOTEL DE VILLE 80 000,00

92024001 - VEHICULES ET ENGINS
2158 - Autres installations, matériel et 
outillage techniques 980 000,00
21828 - Autres matériels de transport 1 092 000,00

Total 92024001 - VEHICULES ET ENGINS 2 072 000,00
Total général 7 257 604,42

Montants votés par
anticipation - BP 

2026

AP/CP - Niveau de vote (opération d'équipement) Article

2. Crédits anticipés 2026 ayant un caractère pluriannuel 

3. Emprunts et dettes assimilées (hors cautions)

Les seuls crédits par anticipations votés pour 2026 sur les emprunts et dettes assimilées 
(hors cautions) sont de 933 500 € et sont imputés sur l’article 1641 - Emprunts.



II BUDGET CREMATORIUM

1. Crédits anticipés 2026 n’ayant pas de caractère pluriannuel 

2. Crédits anticipés 2026 ayant un caractère pluriannuel

Niveau de vote Article

Montants votés 
par

anticipation - 
BP 2026

21 - Immobilisations corporelles 2184 - Mobilier 5 000,00
Total général 2184 - Mobilier 5 000,00

Niveau de vote Article

Montants votés 
par

anticipation - 
BP 2026

20 - Immobilisations incorporelles 2031 - Frais d'études 161 000,00
Total général 2031 - Frais d'études 161 000,00


